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1. Contexte de la consultation  
 
L’Office de Tourisme Communautaire de St-Etienne Métropole conduit une politique 
dynamique de revalorisation du territoire destinée à attirer puis à accueillir les touristes 
d’agrément ou d’affaires. Dans ce cadre, l’Office de Tourisme Communautaire de St-
Etienne Métropole a besoin de se constituer une photothèque complète promouvant les 
attraits d’un tourisme aux 5 sens à travers les 43 communes qui composent son 
territoire. 
 
 
2. Objectifs de la communication  
 
La présente consultation a pour objet la réalisation d’un reportage photographique à 
l’échelle de l’agglomération afin d’accompagner sa stratégie de communication qui vise à 
développer l’attractivité du territoire auprès d’une cible locale et nationale notamment 
pour les activités touristiques pour les particuliers mais aussi pour le tourisme d’affaire. 
 
Les photographies réalisées devront répondre à un objectif illustratif / informatif : les 
photographies devront répondre à un besoin concret d’illustrations pour des articles 
presses, plaquettes institutionnelles, etc. 
 
Il s’agit de présenter des vues différentes des 43 communes selon un cahier des charges 
fourni à l’avance par l’Office de Tourisme Communautaire de St-Etienne Métropole 
(chaque vue sera listée préalablement selon chacune des 43 communes concernées). 
 
 
3. Descriptifs techniques de la prestation  
 
Le reportage photographique devra être composé d’un échantillon significatif de chaque 
curiosité du territoire de Saint-Etienne et sa région (43 communes à couvrir). 
 
Les sites seront variés : équipements culturels, vues paysagères, vues de chacune des 
communes, etc  
Le reportage devra être axé sur les thèmes suivants : design, soleil, histoire, eau, 
nature, etc. 
 
Une liste plus précise sera communiquée ultérieurement au prestataire retenu. 
 
Les fichiers devront être transmis en format informatique haute définition, 
vraisemblablement en 300 dpi, format jpeg. Ces indications techniques seront 
confirmées ultérieurement. 
Chacun des fichiers devra être clairement nommé : numérotation + légende descriptive. 

 
 
4. Type  et procédure de marché  
 
     Marché à lot unique,  type de procédure MAPA 
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5. Conditions générales  
 
Les propositions devront comprendre le prix net.  
L’envoi devra être revêtu du cachet du fournisseur, de la date et de la signature du   
responsable de la société.  
Le délai de validité des offres est fixé à 90 jours. 
L’OTC se réserve le droit de ne pas donner suite à cette consultation si les prix lui 
paraissent trop élevés. 
Les offres non retenues ne feront l’objet d’aucune rémunération. 
Si le prestataire se retrouve dans l’impossibilité  d’honorer ses engagements, l’OTC se 
réserve le droit de résilier le présent marché, dans ce cas le prestataire ne pourra 
prétendre à aucune indemnité.  
 
Le marché prendra effet dès la date de signature de la notification de marché adressée 
par l’OTC. 
 
 
6. Conditions particulières : Droits acquis à l’OTC  
 
L’Office de Tourisme Communautaire de St-Etienne Métropole aura l’entière propriété 
des photographies et pourra les exploiter sur tous les supports édités par ses soins 
(papiers, audiovisuels, cd roms, internet, etc…), étendu à ceux qui n’existent pas à la 
date du présent marché, en veillant à mentionner systématiquement les copyrights 
Droits d’Auteur du photographe. 
Le titulaire du marché fait son affaire d’obtenir des auteurs, inventeurs, graphistes, 
photographes et plus généralement concepteurs, qu’ils soient ou non ses salariés, ses 
fournisseurs ou ses sous-traitants, la cession des droits de propriété littéraire et artistique 
énumérés aux paragraphes premier et second du présent article. 
En tout état de cause, le titulaire prémunit l’OTC de Saint-Etienne Métropole contre toute 
revendication des tiers quant aux droits de propriété intellectuelle et lui en garantit 
l’exercice paisible. 
 
7. Choix du prestataire  
 
Le choix du prestataire se fera au vu des dossiers de candidature qui seront examinés  
par l’Office de Tourisme Communautaire Saint Etienne Métropole.  
 
 
8. Critères de sélection des offres  
 
 
L’Office de Tourisme Communautaire Saint Etienne Métropole se réserve 1 semaine 
pour examiner les offres.  
 
Les critères d’analyse des offres seront répartis : 60% prix, 40% références. 
 
Après analyse technique des offres, une présentation orale est éventuellement prévue 
pour les dossiers qui nécessitent un complément d’informations.  
 
Les prestataires non retenus dans le cadre de la présente consultation ne recevront 
aucune indemnité. 
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9.   Conditions de paiement        
 
Le règlement sera effectué par mandat administratif, suivi d’un virement du Trésor 
Public, à réception de facture. La facture devra stipulée le N° de marché. 
 
 
10.   Délais de réalisation  
 
- Méthode de travail proposée : 
Une fois le prestataire sélectionné, une réunion préparatoire sera réalisée afin de 
reprendre les enjeux du reportage et de remettre une liste des sites à photographier. 
Le photographe proposera son reportage au service communication pour sélection 
définitive par le commanditaire. 
 
- Planning indicatif de réalisation : juin à septembre 2008 
 
 
11.   Contenu et remise des offres  
 
Pour être retenue, l’offre devra comporter obligatoirement : 
 
- copie du présent cahier des charges dûment signé 
- Un devis détaillé de l’ensemble des coûts de réalisation du reportage photo sur la base 
de 43 villes ou villages et leurs différents sites touristiques définis, intégrant la cession 
des droits d’exploitation des photographies 
- un mémoire technique indiquant notamment les moyens matériels et humains mis à 
disposition de ce marché 
- les éventuels reportages précédemment produits en matière de communication 
touristique 
- une attestation sur l’honneur certifiant que le prestataire est à jour de ses cotisations 
sociales et fiscales.  
 
 
La société retenue devra fournir les justificatifs de leurs obligations sociales et fiscales 
 
 
12. Conditions d’envoi  
 
Les offres devront être transmises ou déposées sous enveloppe avant le Vendredi 23 
mai à 12h à l'adresse suivante 
 
OFFICE DE TOURISME COMMUNAUTAIRE 
DE SAINT-ETIENNE METROPOLE 
« Offre pour conception graphique marché N°2008-1 »  
16 avenue de la Libération 
42029 Saint-Etienne Cedex 1 
 
 
Les dossiers qui seraient remis après la date et l'heure limites fixées ci-dessus ne seront 
pas  retenus. 
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     13. Renseignements Complémentaires  
 
Les questions complémentaires peuvent être posées par mail ou téléphone à l’ 
OFFICE DE TOURISME COMMUNAUTAIRE SAINT ETIENNE METR OPOLE  
Monsieur Benoit REMY Tél 04.77.49.39.01   E-Mail   benremy@sem-tourisme.com    
 
 
 
Fait en un seul original 
A………………………….. 
Le…………………………. 
 
Signature du prestataire 
 
Le signataire doit apporter 
La mention manuscrite 
« lu et approuvé » 


